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La nouvelle équipe municipale (de gauche à droite) : Jean-Claude BASTIEN, Dominique KNECHT, Frédéric BER-

TRAND, Thierry GRANDJEAN, Viviane TOUSSAINT, Martine GILLARD, Marie-Claire GUILLOTON, Monique LEYDER, Joël 

RENCK, Walter KURTZMANN, Georges CHIRRE, Jean-Michel GUERNÉ, Nadine GARCIA, Vincent TILLEMENT, Véro-

nique DAL BORGO, Sylvie BURGER, Christophe LAURENT, Ann-Pascale MARIGNY, Jacques DEVAVRY. 

Edito :  
Au nom de la liste "Peltre Demain", je tiens ¨ remercier tous les ®lecteurs qui se sont d®plac®s pour voter 
le 23 mars et plus particuli¯rement les Peltroises et Peltrois qui nous ont accord® leur confiance. Cette 
confiance nous honore et nous oblige et nous saurons nous en montrer dignes.  
Entour® dôune ®quipe o½ les nouveaux visages se m°lent aux ®lus d®j¨ exp®riment®s, je tiens ®galement 
¨ vous confirmer toute la conscience que jôai de la mission qui môa ®t® confi®e. Malgr® lôabsence dôune 
seconde liste, je suis heureux de constater que lôabstention nôa pas ®t® aussi forte que nous aurions pu le 
craindre. Cela prouve que bon nombre dôentre vous se sentent concern®s par lôavenir de notre commune. 
Le Conseil Municipal sôest d®j¨ mis au travail et a vot® le budget 2014 sur la base de notre programme 
®lectoral qui se veut r®aliste dans un climat dôincertitudes budg®taires jamais ®gal® et avec une baisse 
cons®quente des dotations de lôEtat. 
Chacun doit sôimpr®gner de ce contexte financier et prendre en consid®ration que, si nous voulons con-
server une pression fiscale acceptable, et côest notre priorit®, il nous faut rechercher et trouver, tous en-
semble, des sources dô®conomie. Côest ce que nous continuerons ¨ faire durant ce mandat, tout en pre-
nant conscience que nous aurons ¨ faire face ¨ des charges nouvelles, notamment li®es ¨ lô®tat civil. 
Ce nouveau mandat est ®galement synonyme dôint®gration dans Metz M®tropole et de changement ¨ 
venir dans le fonctionnement de notre commune. 
Côest dans cette ambiance morose que nous est impos®e la r®forme des rythmes scolaires. 
Gr©ce ¨ une concertation efficace avec les enseignants et lôassociation des parents dô®l¯ves, nous avons 
pu trouver une solution qui donne satisfaction ¨ tous en respectant la loi. Cette organisation sôappuie sur 
notre Centre Socio-®ducatif dont la qualit® de service rendu nôest plus ¨ d®montrer. 
En attendant une rentr®e remplie de nouveaux projets, je vous souhaite de bonnes vacances. 
Tr¯s cordialement, 
Le Maire 
Walter KURTZMANN 
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RENCONTRER LE MAIRE OU LES ADJOINTS  

Vous pouvez rencontrer Monsieur le Maire et/ou un Adjoint soit sur rendez-vous (contacter le secrétariat de mairie) 

soit les jours de permanence qui ont lieu les lundi, mercredi et vendredi jusquõ¨ 19h00 (sauf en juillet et ao¾t, per-

manence du vendredi supprimée). 

Les missions des Adjoints sont les suivantes : 

LES COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES  

¶ Commission dõAppel dõOffres : Mme 

Toussaint et MM. Bertrand, Bastien et 

Kurtzmann Président) et Mmes Mari-

gny , Garcia, Leyder (suppléantes)  

¶ Commission des finances et du bud-

get : lõensemble du Conseil, M. 

Kurtzmann en est le Président et M. 

Guerné le rapporteur. 

¶ Commission des travaux et de lõenvi-
ronnement : Mmes Dal Borgo, Leyder,  

Garcia et Toussaint et MM. Bastien, 

Bertrand, Chirre (Président), Laurent, 

Renck, Grandjean, Ti llement 

(rapporteur) et  Kurtzmann. 

¶ Commission des affaires scolaires et 

sociales :  Mmes Marigny, Burger, Dal 

Borgo (rapporteur), Guilloton, Knecht 

(Pr®sidente), Gillard et Leyder et MM. 

Laurent et Kurtzmann. 

¶ Commission des fêtes et associa-

tions : Mmes Burger, Gillard, Guillo-

ton, Knecht, Leyder (rapporteur), 

Marigny et Toussaint et MM. Bastien 

(Pr®sident), Grandjean, Guern® et 

Tillement. 

 

¶ Commission communication et rela-

tions publiques : Mmes Marigny, Guil-

loton,  Leyder, Garcia, et Toussaint et 

M. Devavry (Président), et M. 

Kurtzmann. 

¶ Commission de lõurbanisme : Lõen-

semble du Conseil, M. Kurtzmann en 

est le Président et Mme Toussaint le 

rapporteur. 

¶ Commission sécurité et circulation : 

Mmes Knecht et Garcia (rapporteur) 

et MM. Chirre, Bastien, Laurent, 

Renck, Tillement et Kurtzmann 

(Pr®sident). 

Le Conseil Municipal se réunit une dizaine de fois par an,  à  la mairie. Les réunions sont publiques. Elles permettent 

aux élus de débattre des sujets relatifs à la vie de la commune et de décider des actions à mener. L'ordre du jour de 

chaque conseil municipal est publi®  une semaine avant chaque r®union  dans la presse, au panneau dõaffichage et  

sur le site Internet de la Commune (www.mairie-peltre.fr). 

LES DÉLÉGUÉS À METZ MÉTROPOLE ET AUTRES ORGANISMES  

¶ Délégués à Metz Métropole :  

M. Kurtzmann et M. Guerné 

(suppl®ant). 

¶ Délégués au Syndicat Intercommunal 

à Vocation Touristique (S.I.V.T) du 

pays messin : M. Devavry (titulaire) et 

Mme Marigny (suppléante). 

¶ Centre Communal dõAction Social 

(C.C.A.S) : Mmes Dal Borgo, Knecht, 

Leyder et Garcia et M. Kurtzmann 

(Pr®sident). 

¶ Délégués locaux du Centre National de 

lõAction Sociale (C.N.A.S) :  Mme  

Knecht (déléguée collège des élus) et 

Mme Bontent (déléguée collège des 

agents). 

¶ Délégué à la Défense : M. RENCK 

(titulaire) et Mme TOUSSAINT 

(suppl®ante) 

¶ Délégués Sécurité Routière : Mme 

Leyder (titulaire) et Mme Dal Borgo 

(suppl®ante). 

 

¶ Jean-Michel GUERNÉ : 

      1er Adjoint en charge des                  

      affaires ®conomiques et      

      des finances. 

 

¶ Dominique KNECHT  : 

      2ème Adjoint en charge          

      des affaires sociales et scolaire 

       et de la solidarit®. 

¶ Jean-Claude BASTIEN :       

3ème Adjoint en charge des af-

faires culturelles, des sports, 

des fêtes et cérémonies. 

 

¶ Monique LEYDER   :         

4ème Adjoint en charge des a´-

nés. 

 

 

¶ Martine GILLARD  :         

5ème Adjoint en charge de la 

famille et de la jeunesse. 

 

¶ Georges CHIRRE :  

conseiller délégué en charge 

des travaux. 

 

Je fleuris la Moselle.  

Vous inscrire au concours, rien de plus facile !  

Contactez le secrétariat de mairie qui enregistrera votre candidature.  

Les 3 catégories suivantes peuvent être récompensées dans le cadre du concours 

départemental des maisons fleuries :  

- Tous types d'habitations* avec espace vert visible depuis la rue;  

- Tous types d'habitations*  sans espace vert visible depuis la rue;  

- Commerce et entreprise avec ou sans terrain visible depuis la rue . 

*  maison, ensemble collectif, meubl® touristique, ferme auberge, chambre dõh¹te ou corps de ferme. 
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ACTUALITÉ : BUDGET PRIMITIF 2014  

Le budget primitif de 2014 voté par les élus lors du conseil municipal du 24 avril 

2014 est ®quilibr® en recettes et d®penses. 

Il traduit une continuit® dans lõengagement des ®lus en faveur du maintien et de 

lõam®lioration des services propos®s ¨ lõensemble des Peltrois. 

Les grandes masses du budget sont les suivantes :  

¶ Recettes de fonctionnement  :      1 221 012,26 ϵ 

¶ Dépenses de fonctionnement : 1 221 012,26 ϵ dont 30% de charges ¨ caract¯re 

général et 37% de charges de personnel; 

¶ Autofinancement prévisionnel dégagé par la section de fonctionnement : 245 412 ϵ 

¶ Recettes dõinvestissement 930 902,59 ϵ 

¶ D®penses dõinvestissement  : 930 902,59 ϵ dont 831 902,59 ϵ en d®penses dõ®quipement. 
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Le Conseil Municipal confirme sa volont® dõassurer 

la ma´trise de la pression fiscale pour lõann®e 

2014 avec le maintien des trois taxes (Taxe dõhabi-

tation à 10,44% et Taxe foncière à 13,01% contre 

11,49% et 15,75% pour la moyenne nationale des 

communes de même importance en 2012). 

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2014  

EN BREF  

 

§ Solidarit® rurale dõArs Laquenexy : 100 ϵ 

§ AFM T®l®thon dõHettange Grande : 200 ϵ 

§ Association Familiale de Peltre : 1 000 ϵ 

§ Prévention routière : 100 ϵ 

§ MJC de Frontigny (ronde du Val St Pierre) : 100 ϵ 

§ MJC de Frontigny (course des enfants) : 50 ϵ 

 

 

§ Bibliothèque pédagogique : 80 ϵ 

§ Famille de France de Metz pour le fonctionnement du 

CSE de Peltre : 2 300 ϵ 

§ AS Peltre : 6 000 ϵ 

§ ERDA : 200 ϵ 

§ Sporco Val St Pierre : 200 ϵ 

§ USEP : 612,25 ϵ (Union Sportive de lõEnseignement 

du 1er degr®) 

 

AVIS 

 
La SNCF procèdera du 11 août au 12 septembre inclus 

aux travaux de réfection du tablier du pont de chemin de 

fer de la rue de Chesny. 
En conséquence, l'accès au pont sera condamné pendant 

la période des travaux qui se dérouleront de jour et de 

nuit. 

La SNCF s'excuse par avance auprès des habitants de la 

gêne occasionnée. 

Apr¯s avoir pris connaissances des diff®rentes demandes de subvention pour lõann®e 2014, le Conseil Municipal, 

apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide, dõattribuer les subventions suivantes : 

Lõ£VOLUTION DES TAUX 



Retrouvez dõautres informations sur le site web de 

la commune : www.mairie-peltre.fr 

  

La sécurité dans notre village 

 

Elle avait une place importante dans 

notre programme, cõest pour cela que 

nous nous y attelons dès maintenant. 

Dans notre canton la Gendarmerie a enregistré 800 cambrio-

lages en 2013 pour 600 en 2012. 

A Peltre, il a été comptabilisé 12 cambriolages en 2013 pour 

6 en 2012 !  

Pour faire face à cette augmentation importante de vols mais 

aussi de dégradations et malveillances, nous comptons mettre 

en place ¨ lõautomne : 

¶ Une r®union dõinformation des habitants avec la Gendarme-
rie 

¶ La mise en place dõun dispositif de participation citoyenne, 
tel que le concept « Voisins Vigilants » 

Celui-ci repose sur la mobilisation de personnes volontaires, 

appelées « référents » pour créer un réseau de surveillance 

face aux risques divers dans le voisinage. Aussi, nous faisons 

appel à toutes les bonnes volontés pour renforcer ce disposi-

tif. Si vous °tes int®ress®s, vous pouvez vous manifester au-

pr¯s du Secr®tariat de la mairie pour plus dõinformations et 

vous y inscrire. 

Pour finaliser ce dispositif, une convention sera signée entre 

le Maire, le Pr®fet et la Gendarmerie. En attendant lõinstalla-

tion de ces pr®ventions, sachez qu'õil faut composer le 17 pour 

contacter la Gendarmerie. 

 

Les Dix Commandements du bon Peltrois Citoyen 

 

Il utilise la d®chetterie  et les bornes dõapport volontaire, 

 

Il ne jette pas ses mégots et ses papiers par terre, 

 

Il ne jette pas ses piles usagées dans la rue, 

 

Il promène son chien en laisse et ne le laisse pas divaguer, 

 

Il ramasse les déjections de ses animaux, 

 

Il respecte les horaires de tonte de ses pelouses, 

 

Il gare sa voiture dans les emplacements prévus à cet effet, 

 

Il respecte la vitesse horaire de traversée du village, 

 

Il est soucieux du bien public et ne le dégrade pas, 

 

Il contribue ¨ lõembellissement du village en fleurissant sa mai-

son. 

 

PELTRE, VILLE ACCUEILLANTE ET  PROPRE. SOYONS EN FIER. 

CONTRIBUONS A AMELIORER  SON ENVIRONNEMENT !  

 

 

ÉTAT-CIVIL de notre Commune 
 

NAISSANCES 

Hugo LENOIR, le 04 février 2014 

Céleste DARGENTOLLE FROELIGER, le 03 mars 2014 

Noémie SCHANG, le 05 mars 2014 

Emma SERIS, le 16 mai 2014 

Clémentine DUBREUIL, le 24 juin 2014 

 

DÉCÈS 

Geneviève LORRAIN, le 11 février 2014 à Metz 

Rémi MORIN, le 05 mars 2014 à Ars-Laquenexy 

Marie LECLERC vve THIRIOT, le 11 mars 2014 à Peltre 

René ENGRAND, le 24 avril 2014 à Cuvry 

Nicole MARCOT, le 23 juin 2014 à Peltre 

Michel NOCK, le 28 juin 2014 à Peltre 

Roger BROSSARD, le 18 juillet 2014 à Metz. 

Marcelle THORELLE vve PINCK, le  18 juillet 2014 à  

Marange-Silvange 

 

MARIAGES 

Claude VECCHIO et Christelle RITLENG, le 10 mai 2014 

Alain LANIOT et Corine GARBARINI, le 28 juin 2014 

 

 

1 425  naissances enregistrées à Peltre du 1er Janvier au 4 juillet 2014. 


